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Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  

 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 

      Le 28 mars 2025, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

  

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mercredi 9 avril 2025 à 19h30 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal de la réunion du 22 janvier 2025. 
Proposition de suppression(s)/ajout(s) de point(s) à l’ordre du jour. 
 

- Point d’étape sur la situation de l’EHPAD de Sauveterre-de-Guyenne 
(Information) ; 

- Point d’étape sur la situation de l’école élémentaire (Information) ; 
 

1. Urbanisme, patrimoine et développement 
 

- Point d’étape sur les travaux en cours (Assainissement, CAB, etc.) (Information) ; 
- Approbation d’une convention de servitude au profit d’ENEDIS (parcelle ZL 0072 A 

Bonard) (Délibération) ; 
- Sous réserve – Approbation d’une convention de servitude au profit du SDEEG 

(action 2 de la CAB – aménagement des réseaux rue Saint-Léger) (Délibération) ; 
- Approbation d’une Convention d’occupation temporaire avec CLAIRSIENNE pour 

l’aménagement de la Parcelle AX 383 (Délibération) ; 
- Validation de la phase PRO de l’action n°2 de la Convention d’Aménagement de 

bourg (CAB II) (Délibération) ;  
- Sous réserve - Avenant au marché de maîtrise d’œuvre de la Convention 

d’Aménagement de Bourg – Action 2 – Fixation de la rémunération définitive et mise 
à jour de l’autorisation de programme (Délibération) ; 
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- Validation de la phase AVP (avant-projet) de l’action n°3 de la Convention 
d’Aménagement de bourg (CAB II) (Délibération) ; 

- Actualisation du plan de financement - Restauration des monuments historiques 
(Délibération) ; 
 

 

2. Ressources humaines 
 
- Suppression de trois emplois devenus vacants et mise à jour du tableau des effectifs 

(Délibération) ; 
 

3. Cadre de vie et démocratie locale 
 

- Défense de nos traditions suite à la décision de la Commission Européenne de saisir 
la Cour de Justice de l’Union Européenne d’un recours en manquement contre la 
France concernant la règlementation de la chasse du pigeon ramier (palombe) au 
filet (Motion) ; 

 
4. Ecole, culture et éducation 

 
- Déploiement du CAP 33 sur la Communauté des communes rurales de l’Entre-Deux-

Mers (Information) ; 
 

5. Finances 
 
 

− Approbation des comptes financiers uniques (CFU) 2024 – Budget principal de la 
Commune & budgets annexes (Assainissement & Immeuble 15 Pl. de la République) 
(Délibération) ; 

− Affectation des résultats de l’exercice 2024 au budget principal et aux budgets annexes 
(Assainissement & Immeuble 15 Pl. de la République) 2025 (Délibération) ; 

− Adoption du budget principal de la Commune 2025 (BP 2025) (Délibération) ; 

− Adoption du budget annexe « Assainissement » 2025 (Délibération) ; 

− Adoption du budget annexe « Immeuble 15 Place de la République » 2025 
(Délibération) ; 

− Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2025 (Délibération) ; 

− Demande d’admission en non-valeur (Délibération) ; 

− Redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 
télécommunication (RODP télécom) 2025 (Délibération) ; 

 
6. Décisions du Maire (compte-rendu) 
7. Questions diverses 
8. Agenda 

 


